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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-83948

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-83948

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-57160

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville LiévinNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21620510400443N° National d'identification : 
LiévinVille : 

62800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation de voiries d'accès aux étangs du Percot à LIEVINIntitulé du marché : 
45233220Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 6 Date d'attribution : 26/06/24 Marché n° : 2024m022 Sas Sotraix, Zal de 
l'Epinette, 62160 Aix Noulette Montant Ht : 119 960,00 Euros Renseignements complémentaires : Dans 
le cadre des travaux de réhabilitation d'une voie d'accès aux étangs du Percot, le Syndicat 
Intercommunal pour l'Aménagement et le Développement de la Vallée de la Souchez a sollicité la Ville 
de Liévin afin que cette dernière réalise l'opération pour le compte du Syndicat Intercommunal par le 
biais d'une convention de mandat de maîtrise d'ouvrage. La mission d'ingénierie de maîtrise d'oeuvre 
est assurée par le bureau d'études Semotec

16/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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